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AB SCIENCE ANNONCE DES RESULTATS POSITIFS DE SON ETUDE DE PHASE 2 EVALUANT LE MASITINIB DANS 
LA COVID-19 
 
Paris, 8 juillet 2024, 8h 
 
AB Science SA (Euronext - FR0010557264 - AB) annonce aujourd'hui les résultats d'une étude de phase 2 
évaluant le masitinib dans la COVID-19. 
 
Cette étude de phase 2 (AB20001), randomisée (1:1) et ouverte, a été conçue pour évaluer la tolérance et 
l'efficacité du masitinib associé à l'isoquercétine chez des patients hospitalisés atteints de COVID-19 modérée 
(niveau 4 sur l'échelle ordinale en 7 points de l'OMS) ou de COVID-19 sévère (niveau 5). L'étude prévoyait 
initialement de recruter 200 patients (âgés de plus de 18 ans, sans limite d'âge supérieure). L'objectif principal 
était d'améliorer l'état clinique des patients après 15 jours de traitement, tel que mesuré par l'échelle 
ordinale en 7 points de l'OMS. Suite à une recommandation du Comité de surveillance et de suivi des données 
(DSMB), il a été décidé de poursuivre l'étude uniquement chez les patients de niveau 4 (c'est-à-dire les 
patients hospitalisés avec un apport en oxygène <6 L/min avec une SpO2 maintenue ≥ 92%). 
 
L'étude n'a pas pu recruter les 200 patients prévus. La décision a donc été prise d'arrêter l'inclusion après 
que 95 patients ont été randomisés. L'objectif était de détecter une tendance vers un effet de traitement 
chez 95 patients qui se traduirait par un effet significatif en simulant le même effet sur les 200 patients 
prévus. Si cet objectif était atteint, alors la conclusion serait que l’évaluation du masitinib en tant qu'agent 
dans le traitement de la COVID chez les patients hospitalisés avec un besoin modéré d'oxygène mérite d’être 
poursuivie. 
 
L'étude a montré un odds ratio de 2,4 en faveur du bras de traitement après 15 jours de traitement, supérieur 
à l'odds ratio de 2,2 initialement supposé, avec une p-value de 0,038 simulée avec 200 patients et une p-
value de 0,072 détectée avec les 95 patients recrutés. Les analyses de sensibilité aux jours 12, 13 et 14 avec 
95 patients recrutés ont montré une p-value de respectivement 0,016, 0,019, 0,018 et un odds ratio de 3,2, 
3,2 et 3,4. Ceci est dû à l'amélioration de certains patients sous placebo au 15ème jour mais pas avant. La 
tolérance était conforme au profil de risque connu du masitinib. 
 
Le professeur Olivier Hermine, président du comité scientifique d'AB Science et membre de l'Académie des 
Sciences, a déclaré: "Ce résultat confirme l'activité anti-inflammatoire du masitinib, en contrôlant les 
macrophages activés et les mastocytes impliqués dans la COVID. De plus, plusieurs publications ont mis en 
évidence la capacité du masitinib à agir comme un agent antiviral indirect à grande échelle contre la COVID. 
Avec ce résultat, le masitinib peut être considéré comme un médicament de choix à évaluer dans le contexte 
d'une future pandémie". 
 
Alain Moussy, co-fondateur et PDG d'AB Science a déclaré: “Nous remercions la Banque Européenne 
d'Investissement d'avoir financé ce développement du masitinib dans la COVID, et notre partenaire 
Quercegen d'avoir proposé d'associer le masitinib à l'isoquercétine. Ce résultat mérite une évaluation plus 
approfondie et nous discuterons de cette opportunité avec des entités publiques ou des partenaires privés”. 
 
À propos d'AB Science 
Fondée en 2001, AB Science est une société pharmaceutique spécialisée dans la recherche, le développement, et la 
commercialisation d'inhibiteurs de protéines kinases (IPK), une classe de protéines ciblées dont l'action est 



 

 

 

déterminante dans la signalisation cellulaire. Nos programmes ne ciblent que des pathologies à fort besoin médical, 
souvent mortelles avec un faible taux de survie, rares ou résistantes à une première ligne de traitement. 
AB Science a développé en propre un portefeuille de molécules et la molécule phare d'AB Science, le masitinib, a déjà 
fait l'objet d'un enregistrement en médecine vétérinaire et est développée chez l’homme en oncologie, dans les 
maladies neurodégénératives, dans les maladies inflammatoires et dans les maladies virales. La Société a son siège à 
Paris et est cotée sur Euronext Paris (Ticker : AB). 
 
Plus d'informations sur la Société sur le site Internet : www.ab-science.com 
 
Déclarations prospectives – AB Science 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces 
déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, 
des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des résultats financiers, 
des événements, des opérations, des services futurs, le développement de produits et leur potentiel ou les 
performances futures.  
Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper », « croire », « 
avoir l'intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d'autres termes similaires. Bien qu’AB Science estime 
que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces déclarations 
prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et généralement en dehors 
du contrôle d’AB Science qui peuvent impliquer que les résultats et événements effectifs réalisés diffèrent 
significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations et déclarations prospectives. Ces 
risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes inhérentes aux développements des produits de la 
Société, qui pourraient ne pas aboutir, ou à la délivrance par les autorités compétentes des autorisations de mise sur le 
marché ou plus généralement tous facteurs qui peuvent affecter la capacité de commercialisation des produits 
développés par AB Science ainsi que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics publiés par AB 
Science. AB Science ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous 
réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de l’AMF.  

 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
AB Science  
Communication financière 
investors@ab-science.com 
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